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COLLECTE DES SAPINS
Lieu de dépôt : En façade 
 Heures de dépôt
Entre 19 h la veille et 8 h  
le jour de la collecte 

COLLECTE DES  
RÉSIDUS ALIMENTAIRES
Lieu de dépôt : En ruelle
 Heures de dépôt
Entre 5 h 30 et 8 h  
le jour de la collecte

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
(sauf secteur desservi par la collecte des  
résidus alimentaires les lundis)
Lieu de dépôt : En ruelle
 Heures de dépôt
 Entre 5 h 30 et 8 h le jour de la collecte

COLLECTE DES  
MATIÈRES RECYCLABLES
Lieu de dépôt : En façade
 Heures de dépôt
Entre 19 h la veille et 8 h  
le jour de la collecte

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
ET RÉSIDUS CRD
Matières et objets permis : résidus 
de construction, de rénovation et de 
démolition (CRD) et objets encombrants  
non rembourrés
Lieu de dépôt : En ruelle
 Heures de dépôt 
Entre 19 h la veille et 8 h  
le jour de la collecte

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
À OUTREMONT

Les 25 décembre 2017 et 1er janvier 2018 :
Les collectes sont reportées au lendemain

EXCEPTIONNELLEMENT, la collecte des encombrants et CRD est reportée 
au 2e mardi du mois de janvier. Dès février, cette collecte reprendra son 
horaire habituel, c’est-à-dire le premier mardi de chaque mois.


